
 

Visite-conférence SSLLC du dimanche 18 octobre 2015 
 

 

 

« Château de Veretz : Pierre Forget, signataire de l’Edit de Nantes »  
 

Adresse : Château de Veretz, 37270 Véretz  
 
 

PROGRAMME DETAILLE 
 

 

 

14h30 précises      Accueil / contrôle des billets à l’entrée du bâtiment sur la plate-forme  

(Le parking des voitures sera précisé sur votre laissez-passer personnel). 
 

14h45  Installation dans le salon  

 

15h  Conférence-vidéo de Colette Beaune :  
 

 

« Un signataire de l’édit de Nantes, Pierre Forget (1544-1610) » 

   Questions et discussion   
 

 

16h30  Visite commentée du château et de la chapelle seigneuriale 

par Henriette de Maintenant. 

 

17h30  « Tea time » et rafraichissements  

 

18h  Visite commentée de l’église paroissiale Sainte Marie  

par Colette Beaune. 

 

18h30  Fin de la visite  
 

         --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BULLETIN DE RESERVATION « Au château de Veretz » (18 octobre 2015) 
A retourner dès que possible au local de la SSLLC (11 rue du Bourg Neuf à Blois). 

On peut aussi réserver au local, le vendredi de 10h à 12h sauf en juillet/août.   

Nom  ……………………………..     Prénom(s) : .......................................... (et) .................................  

Adresse e-mail: ……………………….……………………@…….………………………..…… 

 

Adresse postale  ……………………………………………………………………….………….… 

 

Code postal …………..……..        Ville  .....................................................................   

 

Téléphone (indispensable) :   ……………………...  Date et signature >>   ……….... ........................... 
 

 

 
 

Cochez > (  )  ADHERENTS : Je réserve ferme …. places x 17 €  soit un chèque =  ……… €   ci-joint ; 
 

 

 

Cochez > (  )  Non-adhérents : Je réserve ferme …. places x 25 €  soit un chèque =  ……… €   ci-joint. 
 

 

 

En cas d’annulation de ma part, quelle qu’en soit la cause, les sommes versées resteront acquises à SSLLC. 
J’ai noté que la confirmation de mon inscription par la SSLLC n’interviendra qu’après atteinte du quorum des inscrits, le 

chèque de réservation étant alors remis à l’encaissement. Si le quorum n’est pas atteint, la SSLLC pourra annuler la visite, 

mon chèque de réservation m’étant alors restitué pour solde de tout compte. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Adresser le présent bulletin  
+ votre chèque + 1 enveloppe timbrée à votre adresse  :  

SSLLC, le Trésorier,  11 rue du Bourg Neuf   41000 BLOIS 
 

( Infos par e-mail sciencesetlettres41@orange.fr ou sur le site www.societe-sciences-et-lettres-41.com  

ou sur place sans rendez-vous au 11 rue du Bourg-Neuf, le vendredi de 10h à 12h sauf en juillet/août ) 
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